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PRINCIPAUX RESULTATS DE L'ANALYSE DE LA 
VOTATION DU 27.09.2009

Le 27 septem bre  2009, le souvera in  s u i s s e  se  prononcait s u r  deux objets. D 'une  part s u r  

l ’arrete federal relatif au f inancement addit ionnel de l ’AI par un relevement temporaire de la 

TVA (en bref: f inancement addit ionnel de l ’AI] et d ’autre part s u r  l ’arrete federal concernant 

la sup p re s s io n  de l ’introduction de l ’initiative populaire genera le  (suppress ion  de l ’intro- 

duction de l ’initiative populaire generale). Com parat ivem ent  ä d 'autres, les deux objets ont 

ete acceptes avec une participation relativement faible de 40.8 pourcent.

A lo r s  que les votant-es n'ont eu a ucune  peine ä se  p rononcer s u r  le f inancement addit ionnel 

de l ’AI, le contenu de l ’initiative populaire genera le  etait peu connu, ce qui rendait la prise 

de decision a s s e z  difficile. De 1993 ä 2008, au niveau de l ’importance, s e u ls  quatre objets 

obtenaient des  va leu rs  p lus b a s s e s  que l ’initiative populaire generale. En consequence, le 

souvera in  faisait preuve du degre de m e con na is san ce  correspondant.

La votation concernant le f inancement additionnel de l ’AI

La conformite du com portem ent  de vote des  pa rt isans  des partis par rapport aux mots 

d ’ordre est impressionnante. A lo r s  que, conform em ent ä la recomm andat ion  de leur parti, 

les s ym path isan t -e s  de l ’U D C  rejetaient m ass ivem ent  cet objet, les pa rt isans  des  Verts  et 

du P S  l ’approuvaient nettement. Notre echanti l lonnage a montre que les pa rt isans  des deux 

partis du centre, P D C  et PRD, deposa ient eux au s s i  majoritairement un « o u i » da ns l ’urne. Le 

com portem ent  de s  cam ps  ideologiques montre encore davantage ce fo s se  entre le centre, 

la gauche  et la droite [extreme], Une importante majorite des pe r so nn e s  qui se  c lassa ient  ä 

gauche  et au centre du spectre politique approuvaient cet objet, a lo rs  que le rapport entre le 

«oui » et le « n o n »  etait un peu p lus equilibre dans  le cam p m odere de droite. En revanche, 

les p e r so n n e s  qui se  situaient ä l ’extreme droite ont rejete le f inancement addit ionnel de l ’AI 

avec une g rande  probabilite.

En outre, parmi les caracteristiques politiques, on note l ’influence importante exercee par la 

confiance placee dans le Conseil federal: les personnes  qui font confiance au Conseil federal 

ont generalement suivi la recommandation de ce dernier. En revanche, les personnes  mefiantes 

envers le gouvernement central ignoraient majoritairement la position de celui-ci. Globale- 

ment, le comportement de vote etait fortement marque par les variables politiques. Par contre, 

les caracteristiques sociales des g roupes  n’ont joue pour ainsi dire aucun role lors du vote.

L’analyse des motifs du choix montre avant tout que, malgre  les re se rves  em ise s  par rapport 

ä une augmentation des impöts, un nombre considerable d ’electrices et d 'e lecteurs etaient 

prets ä la prendre en compte au profit d ’un a ssa in is sem en t  de l ’AI. En revanche, la decision de 

voter « non » a essentiellement ete motivee par deux ra ison s  : le rejet d ’une augmentation des 

impots, dont nom bre  de pe rsonnes  doutaient que lle  reste provisoire, et le point de vue selon
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lequel l'AI pouvait ou devait etre assain ie uniquement par le biais de la Lutte contre les abus. 

P r i s  individuellement, les a rgu m en ts  avances  pendant la Cam pagne  par les ad ve r sa ire s  et 

les pa rt isans  n'ont eu aucun effet decisif s u r  le vote. En effet, ils etaient majoritairement ac- 

ceptes par tous les votant-es confondus. Toutefois, dans  leur concomitance, les a rgu m en ts  

ont prepare de maniere decisive le terreau de la decision.

La votation su r  la suppress ion  de l ’initiative populaire genera le

L'objet n'a guere susc ite  d ’interet. C ’est pourquoi le pourcentage de p e r so nn e s  qui ne 

conna issa ient  rien ou peu de ch o se s  du contenu a ete com parat ivement  eleve. Cela  se  re- 

m arque  dejä au nom bre  de pe r so nn e s  qui, ä la question de savo ir  quel etait le sujet de cette 

votation, ont ete incapables  d ’apporter une reponse  substantielle. Ce pourcentage se  situe 

juste a u -d e s s u s  de cinquante pour cent, m em e chez les partic ipant-es au vote.

La plupart des  caracter ist iques  politiques n ont eu que peu d 'influence s u r  le com porte- 

ment de vote. Chez les pa rt isans  des  cinq plus im portants  partis, la part de « oui » se situe 

dans  une fourchette com pr ise  entre 57 pour cent (UDC) et 75 pour cent (Les Verts). On ne 

rem arque  pas non plus de difference significative entre la gauche  et la droite en ce qui 

concerne le com portement  de vote. Une seu le  variable politique a cependant joue un röle 

decisif: la confiance dans  le gouvernement. D an s  un contexte de votation caracterise  par 

l 'absence  quasi-totale de s ignaux  d ’elites, qui auraient pu etre utiles ä la formation de l'opi- 

nion, la recomm andat ion  du C onse i l  federal etait p robablement  la p lus connue  et a donc ete 

suivie par les pe r so nn e s  qui lui faisaient confiance.

Cette hypothese se  trouve egalement  confirmee par le fait qu 'un nom bre  particulierement 

eleve de votant-es ont justifie leur choix de vote par l ’application de recom m andat ions,  dont 

entre autres celles du Conse i l  federal. Chez les pa rt i san s  de l ’objet, les s lo g a n s  et les re 

com m andat ion s  de vote occupaient la seconde position parmi les motifs du choix. Seule  

l’inapplicabilite, resp. la non-util isation de cette initiative a ete mentionnee p lus f requem - 

ment com m e motif pour le «ou i». En revanche, 21 pour cent des p e r so nn e s  qui avaient 

opte pour le « n o n »  ne savaient pas  (plus) pourquoi e lles s ’etaient expr im ees  en defaveur 

de l ’objet, 15 pour cent ont fait des  re m a rque s  s a n s  rapport avec le contenu et un autre cin- 

quieme a apparem m ent  confondu le oui avec le non. Ce qui represente une nouvelle preuve 

du m anque d 'information des e lectrices et electeurs.

Le test effectue au moyen des a rgu m en ts  a egalement  revele les difficultes du souvera in  en 

matiere d ’evaluation de l ’objet. La part de reponse s  « n e s a i s p a s »  est substant iellement 

p lus elevee pour la s u p p re s s io n  de l ’initiative populaire generale  que pour celle concer- 

nant le f inancement addit ionnel de l ’AI. En outre, les re pon se s  parfois contradictoires aux 

a rgu m en ts  pour et contre indiquent egalement qu 'en ra ison  d 'un profond desinteret et de 

l 'absence de Cam pagne electorale, les e lectrices et electeurs ont ete d e p a s se s  par les ex- 

plications fournies.
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A PROPOS DE LA METHODE

La presente ana lyse  repose s u r  un sondage  post-electoral representatif realise par le par- 

tenariat VOX. L'lnstitut de recherche gfs.bern a realise le sondage  en l 'espace de onze jours  

ap res  la votation du 27 septembre 2009. L'lnstitut des  sc iences  politiques de l 'Universite 

de Zürich (ISPZ) a effectue l 'analyse  des donnees. Le sondage  a ete realise par telephone 

depuis le domicile de 55 enqueteurs/enqueteuses. En tant q u in s ta nce  de controle, gfs.bern 

avait cependant la possibilite de surve il ler les entretiens depuis l'exterieur, s an s  que les 

enqueteurs/euses et les s ond e -e s  ne puissent s 'en  apercevoir. Le choix des  sonde -e s  a ete 

effectue selon une procedure aleatoire su r  trois niveaux. Le vo lum e de l 'echantil lonnage 

s 'eleve ä 1007 ayants-droit  au vote, dont septante pour cent sont orig ina ires de S u i s s e  ale- 

mamque, 24 pour cent de S u i s s e  rom ande et six pour cent de S u i s se  italophone. La marge 

de confiance pour l 'ensem ble  des  sond e -e s  se  situe a +/- 3.1 pour cent. La prudence est de 

m ise  dans  l'interpretation des donnees  lä oü la subdiv ision des echantillons est faible et oü 

parallelement, la repartition des  va leurs  en pour cent est equilibree (50:50], D an s  de tels cas, 

en ra ison d 'une m arge  d 'e rreur p lus importante, il est impossib le de faire des deductions 

quant aux rapports  de majorite.
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Tableau 1 : Re su lta t s  pour la S u i s s e  et par canton, en pour cent d e s  votant -e s

Partic ipat ion  

en %

F inancem ent addit ionnel  

de l'A I %  Oui

S u p p re s s io n  de l' in it iative  

popu la ire  gen e ra le  

%  Oui

S u i s s e 40.8 54.5 67.9

ZH 40.4 54.8 71.4

B E 39.5 54.2 69.5

LU 39.5 53.1 66.4

U R 56.7 43.3 53.5

S Z 38.9 42.3 61.1

OW 39.9 43.0 66.6

N W 41.2 45.3 68.0

G L 39.7 44.9 66.6

ZG 49.1 49.2 65.1

FR 41.7 59.1 66.2

SO 41.5 46.2 59.8

B S 44.6 62.7 68.8

B L 38.1 57.2 72.0

S H 63.6 44.6 58.3

A R 44.2 44.9 65.3

AI 35.0 35.7 60.9

SG 42.4 46.1 64.3

GR 32.5 57.1 68.9

AG 37.6 48.6 62.2

TG 40.6 40.7 63.0

TI 32.5 52.3 64.4

VD 44.9 63.6 75.1

V S 42.5 61.7 63.4

N E 42.0 64.1 66.7

GE 50.0 65.9 74.6

JU 33.4 64.7 63.0

Sou rce : http//w w w .adm in.ch  [re su lta ts  p ro v iso ire s]
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IMPORTANCE ACCORDEE Ä L'OBJET, PARTICIPATION 
ET FORMATION DE L’OPINION

Importance accordee ä l'objet

Le 27 septembre 2009, le souvera in  su i s se  se prononcait s u r  deux objets. D ’une part s u r  

l'arrete federal relatif au financement additionnel de l ’AI par un relevement temporaire de la 

TVA (en bref: financement addit ionnel de l'AII et d ’autre part s u r  l ’arrete federal concernant 

la supp re s s ion  de l'initiative populaire generale (suppress ion de l ’introduction de l ’initiative 

populaire generale], Comparat ivement  ä d ’autres, les deux objets ont ete acceptes avec une 

participation relativement faible de 40.8 pour cent.

Le s  s o n d e -e s  ont pu evaluer 1’im portance  de s  deux objets s o u m is  au vote, tant personne lle  

que pou r le pays, s u r  une echelle entre zero (sans  importance) et dix (tres important). Une 

importance  a u - d e s s u s  de la m oyenne  a ete accordee  au f inancement addit ionnel de LAI, 

tant pour s o i -m e m e  que pour la nation. En revanche la s u p p re s s io n  de l ' introduction de 

l'initiative popu laire  genera le  obtenait des  va leu rs  t res  faibles.1 L ' importance  accordee se  

situe m e m e  e n -d e s s o u s  de celle qui concernait  ta revision de s  dro its  poputa ires (2003). Ce 

resultat relatif ä la s u p p re s s io n  d 'un droit populaire n 'est pourtant guere  etonnant, vu que 

ce droit n ’a jam a is  ete utilise.

Tableau 1.1 : Perception  de t ' im portance  de l'objet pour le pays  et pou r  s o i -m e m e

F inancem ent  addit ionnel  

de l ’AI

S u p p re s s io n  initiative 

popu la ire

Im p ortance  pour... le pays p e rson n e lle le pays p e rson n e lle

Pe rt inence  du sco re  

(m oyen arithm etique)
7.5 6.0 4.9 3.1

n 936 952 798 872

M oyen ne  1 9 9 3 -2 0 0 8 6.7 5.3 6.7 5.3

® ispz / g fs.b e rn  : a n a ly se  VOX d e s  vota tion s fö d e ra le s  du 27 sep te m bre  2009

Participation

Si la participation a ete relativement faible, le s  facteurs  determ inants  sont toujours les 

mernes  : le niveau d 'engagem ent  politique et Tage ont joue un röle essent ie l quant ä la 

volonte de participer. Cependant, le tableau c i - d e s so u s  concernant les determinants de la 

participation revele un resultat inh ab i tue l : le faible taux de participation des pa rt isans  de 

l 'UDC . II se  situe nettement en d e s s o u s  de celui des sym path isan t -e s  du P SS ,  des  Verts  et 

du PDC. A ppa rem m e nt  les deux them es  du 27 septembre  2009 n ’ont guere reuss i  ä mobi-

1 D e s  143 objets e x a m in e s  entre 1993 et 2008, s e u ls  quatre  ont ete qua lifie s  de m o in s  im p o rtan ts  que la 

s u p p re s s io n  de l’initiative popu la ire  gene ra le .
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User les pa rt isans  de l 'UDC , d ’autant plus qu 'au m om ent  de cette votation debutait la C am 

pagne pour leur propre initiative anti-minarets.

Tableau 1.2 : Partic ipation se lon  les  ca racte r is t iques  so c ia le s  et politiques, en pou r cent 

des  partic ipant-es

C a rac te r i s t iqu e s/ca tego r ie s Part ic ipat ion  

en %

n Coefficient de 

co r re la t ion 3

Total VO X  (pondere)8 40.8 1001

Interet ä la polit ique .56 * * *

T re s  in te re sse -e 80 157

A s s e z  in te re sse -e 58 406

P a s  v ra im e nt in te re sse -e 13 295

P a s  du tout in te re sse -e 5 133

A ge .37***

18 ä 29 a n s 12 226

30  ä 39 an s 35 171

40  ä 49 an s 42 177

50 ä 59 an s 51 160

60 ä 69 an s 59 160

70 an s  et p lu s 67 108

S ym path ie  pour un parti .24***

P S S  -  Pa rti so c ia lis te  s u is s e 55 147

P D C  -  Pa rti d em ocrate  chretien 55 78

P R D  -  Pa rti libe ra l dem ocra tique 43 146

U D C  -  U nion  dem ocra t iq ue  du centre 37 131

L e s  V e rts 150] 138]

S a n s  parti 26 237

a P o u r  In t e rp re ta t io n  d e s  v a r ia b le s  sta t istiq ues, cf. « D o n n e e s  m e tho d o lo g iq u e s» .

L e s  ch if fre s  entre  p a re n th e se s  ind iquent un iquem ent une tendance, le n om b re  de c a s  ne d e p a ssa n t  

p a s  50 : on ne peut donc en tire r au cu ne  donnee  statistique.

® isp z / g fs.b e rn  : an a ly se  VO X  d e s vota tion s fö d e ra le s  du 27 sep te m bre  2009

Formation de 1‘opinion -  Difficulte et m om ent du choix

La formation de l'opinion s 'e st  deroulee de maniere diverse : la dec ision concernant le finan- 

cement addit ionnel de l'AI, un sujet fortement controverse  lors  de la Cam pagne  et qui, aux 

yeux du souverain, presentait une importance bien p lus elevee que la sup p re s s ion  de l ' in i

tiative populaire generale, a ete relativement facile ä prendre. 71 pour cent des  participant- 

es  n’ont pas  eprouve de difficultes particu lie res ä faire leur choix. II en allait tout autrement 

de l ’initiative populaire generale  : il faut tout d ’abord relever que 16 pour cent des  votant-es 

ne souvenaient pas  (plus) si la decision avait ete difficile ä prendre ou non. Ce chiffre indique
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dejä qu 'un g rand  nom bre  de pe r so nn e s  nont  guere accorde d'attention ä ce texte. Ensuite 

U2 pour cent d 'entre e l les  ont avoue avoir eu de g ran d e s  difficultes a se  decider. II n 'est pas 

pensab le  que cette difficulte resulte d 'une  ambiva lence des informations, m a is  plutöt que lle  

a ete la con sequence  d 'une insecurite due ä la desinformation. Ce qui s 'e s t  traduit, au moins  

partiellement, s u r  le m om ent  du choix : p lus d 'un tiers des partic ipant-es n'ont reuss i  ä se 

forger une opinion definitive concernant l ’initiative populaire generale  que dans  la derniere 

sem a ine  avant la votation.

Tableau 1.3 : M om en t  du choix  et difficulte lo r s  de la fo rm at ion  de l'opinion, en pour cent 

de s  pa rt ic ipan t-e s  (n=558)

Financement  

addit ionnel de t'AI

S u p p re s s io n  initiative 

popu la ire  g enera le

M o m en t  du choix

C la ir  d e s  le debut 27 21

2 ä 6 s e m a in e s  avant la votation 45 42

1 jou r ä une se m a in e  avant la votation 29 37

Difficulte du choix

Plutöt facile 71 42

Plutöt difficile 26 42

N e  s a is  pas, au cu ne  rep on se 4 16

® ispz / g fs.b e rn  : an a ly se  VO X  d e s  votation s fö d e ra le s  du 27 sep te m bre  2009
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ARRETE FEDERAL RELATIF AU FINANCEMENT 
ADDITIONNEL DE LAI PAR UN RELEVEMENT 
TEMPORAIRE DES TAUX DE LA TAXE Ä LA VALEUR 
AJOUTEE (FINANCEMENT ADDITIONNEL DE LAI)

Situation initiale

Le 27 septembre  2009, le souvera in  s u i s se  devait se  p rononcer  s u r  l 'augmentat ion de la taxe 

ä la valeur ajoutee, afin de permettre un f inancement addit ionnel temporaire  de l 'a s su ra nc e  

invalidite. Le gouvernem ent et le Pa r lem ent  estimaient ce f inancement addit ionnel nece s-  

saire, afin d 'a s sa in i r  l 'a s su ra n c e  invalidite fortement endettee. Une premiere etape dans  

ce s e n s  avait dejä ete franchie en 2007 lo rs  de l'acceptation par le peuple et les cantons  de 

la 5e revision de L’AI. Le s  part isans  du f inancement addit ionnel a rgumenta ient que les me- 

su re s  d 'e conom ie  et de re insertion contenues  dans  cette derniere ne suffisaient toutefois 

pas  ä couvrir L e n o rm e  deficit de l ’AI et que, par consequent, une augmentat ion du taux de 

TVA ä hauteur de 0.8 pour cent et limitee ä sept an s  etait necessa ire. II serait  ainsi possib le  

de com pen se r  le deficit annuel de 1.5 m ill iards  de f ranc s  de l ’AI. La dette de I A I 2 envers  le 

fonds com pensato ire  de LAVS  devrait pouvoiretre  rem bou rsee  puisque, suite ä l 'acceptation 

de l'objet, un fonds  com pensato ire  propre ä LAI serait  cree dans  lequel LAVS  verserait  une 

seule et derniere fois 5 mill iards de francs. C 'e s t  ce concept -  qui necessitait  une modifica- 

tion de la Constitution et donc une votation populaire -  que proposa ient le gouve rnem ent  et 

le Parlement  afin de desendetter l 'a s su ra n c e  invalidite.

Cet objet a ete soutenu par la gauche, les partis  bou rgeo is  et -  ä que lques  exceptions p res

-  au s s i  par les a ssoc ia t ion s  econom iques. L 'U D C  a combattu la taxe temporaire  ä la valeur 

ajoutee. Elle pensait qu'i l serait poss ib le  de reduire la dette vert ig ineuse de LAI en luttant 

resolurment contre les abus.

La Cam pagne de votation a ete morose. De ce fait, l'effet mobil isateur a egalement  ete faible 

: s e u l s  40.8 pour cent des ayants-droit  au vote ont participe ä la votation du 27 septem bre  

2009 (taux de participation moyen de 1991 a 2008  : 43.8%).3 En revanche, le resultat de la 

votation est longtem ps reste ouvert. S ' i l  est vrai qu 'une majorite nette de 54.5 pour cent des 

partic ipant-es a approuve cet objet, le resultat de la majorite des  cantons  n'a ete atteint que 

d 'extreme ju s te s se  (12 ä 11 cantons). Une fois encore, la carte politique de la S u i s s e  montre 

le fo sse  qui s 'e s t  c reu se  dans  un pa s se  recent lors  de certa ines  votations de politique eu- 

ropeenne : la S u i s s e  rom ande  et les cantons  u rba in s  de S u i s s e  a lemanique  ont opte pour 

le «ou i», a lo rs  que les cantons  c a m p a gn a rd s  de S u i s s e  or ientale et de S u i s s e  interieure 

rejetaient majorita irement cet objet.

2 Actue llem ent, l 'A I a une dette de 13 m ill ia rd s  de fra n c s  s u i s s e s  a u p re s  le LAVS.

3 b fs.adm in.ch
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Profil du vote

L 'analyse du profil montre que, pour cet objet, les ca racter ist iques  sociales, tels que l ’age, 

le sexe et le niveau de formation n'ont eu aucune  influence significative s u r  la decision de 

vote. Le s  ca racter ist iques  politiques pre sentes  dans  le tableau 2.1, a savo ir  les affinites avec 

un parti, l ’autoevaluation ideologique ainsi que certaines va leurs  de reference en matiere de 

politique societale ont ete bien plus determinantes.

Ma lg re  la Cam pagne de votation morose, les pa rt isans  des  partis ont majoritairement suivi 

les recom m andat ions  de ces derniers. D an s  le camp des partisans, la conformite de recom- 

mandation a ete la p lus importante chez les sympath isant -e s  des Verts  : seu ls  quatre pour 

cent d 'entre eux/elles ont rejete cet objet. L 'electorat U D C  a ete tout au s s i  re spectueuse  de 

la ligne du parti : 83 pour cent ont vote contre le f inancement additionnel de l ’AI. D an s  notre 

echantillonnage, les part isans  des deux partis  du centre P D C  et P R D  ont majoritairement 

vote pour cet objet, tout com m e les sym path isant -e s  du P SS .  En consequence, le fo sse  entre 

les adversa ire s  et les pa rt isans  se situait le long du centre gauche  et de la droite. D an s  ce 

genre de votation, la decision prise par le groupe numeriquement puissant des citoyen-nes 

l ie -es au parti est souvent decisive. Leu r  com portement  de vote montre que l’U D C  n ’a pas 

reuss i  a convaincre une nette majorite d 'adopter s e s  revendications. D an s  notre echantillon

nage, les citoyen-nes independant-es d 'un parti ont m em e approuve l'objet ä 57 pour cent. 

Le fo s se  entre le centre gauche  et la droite (extreme] qui s 'e s t  fait jour lors  de cette votation 

devient encore un peu plus evident si l ’on observe  le com portem ent  de vote des  c a m p s  ideo- 

log iques  : les so n d e -e s  qui se c la s sen t  au centre ou ä gauche  du spectre politique se  sont 

exp r im e-e s  bien p lus nettement en faveur de l'objet que les ceux/celles qui se c la ssent  ä 

l 'extreme droite. Pa rm i les p e r so nn e s  qui se  c la ssent  d an s  le cam p  des  m ode ree s  de droite, 

les « o u i»  et les « n o n  » sont a peu pre s  equ il ibres (44 pour cent de oui, 56 pour cent de non).

A  d iverses reprises, des questions specifiques de politique etrangere ont egalement ete Liees 

ä l'objet de la votation. Effectivement, la position par rapport a la population etrangere a joue 

un role dans la decision de vote. Les  partisans de l'egalite des chances pour les etrangers ont 

approuve l'objet nettement plus souvent [68%) que les participant-es qui y etaient oppose-es  

(39%). Chez ces dernieres/dernieres, l 'argument selon lequel un financement additionnel de 

l'AI entraTnerait une «ba lkan isat ion»  de l ’AI a rencontre un echo particutierement positif.

Finalement, la confiance dans  le gouvernem ent  a egalement  exerce une forte influence su r  

le choix du vote. 69 pour cent des  p e r so nn e s  qui font confiance au Conse i l  federal ont ac-

4 L o r sq u  on teste un m ode le  m ultiva riab le  qui co m p ren d  l 'e n se m b le  d e s  va r ia b le s  po litiques im p o r

tantes, l ’identification avec l 'U D C  s a v e re  etre la va riab le  la p lu s  determ inante. La  probab ilite  de voter 

non est quatre  fo is  p lu s  elevee p ou r le s  p a r t is a n s  de l 'U D C  que p ou r le s  p a r t isa n s  d e s a u tre s  pa rtis  

-  tout en m aintenant la co n stance  d e s  a u tre s  c a ra c te r is t iq u e s  politiques, te ls que c la sse m e n t  gau ch e  

dro ite et confiance  d a n s  le gouve rnem ent.

5 La  m a rg e  d 'e r re u r  de l ’e chan tillo n nage  s 'e le v e  ä 10.6 p ou r cent pou r le s  p a r t is a n s  du P R D  (avec une

se cu r ite  de 95 p ou r cent, la part « ree lle  » de p e r s o n n e s  ayant vote oui se  s itue  a in si entre 48  et 70 pou r 

cent], pou r ceux du P D C  ä 12.8 p ou r cent (de ce fait, la part effective de oui se  s itue  entre  48  et 74 pour 

cent, avec une se cu r ite  de 95 p ou r cent). D e s  d e c la ra t io n s  s ta t is t iq u e s  in co n te stab le s  et d ig n e s  de foi 

c o nce rnan t  le s  ra p p o rt s  de m ajorite ne son t  donc pas p o ss ib le s ,  la va le u r « re e l le »  pouvant se  s itue r 

a u -d e s s u s  ou a u -d e s s o u s  de la lim ite d e s  5 0 % .

12



cepte cet objet. Chez ce lles qui sont mefiantes v is -ä -v is  du gouvernement, cette part est 

inferieure de 30 pour cent.

Tableau 2.1 : F inancement  addit ionnel de l'AI -  C om portem en t  d 'a p re s  les  ca rac te r is -  

t iques politiques, en pour cent des  p e r so n n e s  qui ont vote « o u i »

C a rac te r i s t iqu e s/ca tego r ie s % O U I ‘ n Coefficient de co r re la t ion '

Total VO X  (pondere) 5 4 .8 % 558

Sym path ie  p our  un parti .43*»*

P S S  -  Parti so c ia lis te  s u is s e 70 98

P D C  -  Pa rti dem ocrate  chretien 61 56

P R D  -  Pa rti libe ra l d em ocra tique 59 82

U D C  -  U nion  dem ocra t iq ue  de centre 17 79

L e s  V e rts (96) (22)

S a n s  parti 57 77

Posit ionnem ent  s u r  l'axe gauche  /  droite .30***

Extrem e  gau ch e [76) (37)

Gauche 67 131

Centre 61 168

D ro ite 44 95

Extrem e  droite 26 66

V a le u r  de reference : ouvertu re  de la S u i s se .26***

P o u r  une S u i s s e  ouverte 66 297

V a le u rs  m ixtes 41 185

P o u r  une S u is s e  fe rm ee (39) (411

V a leu r  de reference : ega l ite  d es  ch an ce s  pour e t ra n g e r s .25***

P o u r  une egalite d e s ch a n ce s 68 155

V a le u rs  m ixtes 59 187

P o u r  une inega lite  d e s  ch an ce s 39 183

Confiance e n vers  le gouve rnem en t .29***

Confiance 69 241

M efiance 39 225

a P o u r  l'in te rp reta tion  d e s  v a r ia b le s  sta tistiques, cf. « D o n n e e s  m e tho d o lo g iq u e s» .

L e s  ch iffre s  entre p a re n th e se s  ind iquent un iquem ent une tendance, le n om b re  de c a s  ne d e p a ssa n t  
p a s  50 : on ne peut donc en tire r a u cu ne  donnee  statistique.

® isp z / g fs.b e rn  : an a ly se  VO X d e s  votation s fö d e ra le s  du 27 sep te m bre  2009
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Le s  ca ra c te r is t ique s  polit iques etaient tellement dec is ives  pour la dec ision que Les choix 

s o c ia u x -d e m o g ra p h iq u e s  sont  re stee s  s a n s  effet. Si le fait d ’etre conce rne  jouait un cer- 

tain röle lo r s  de la decision, il n'etait pourtant pas  particu lie rement p redom inant  : il est 

vrai que les  p e r so n n e s  qui percoivent e l l e s -m e m e s  de s  p resta t ions  A I ont nettement ap- 

prouve cet objet (89%). M a is  le fait que l'on percoive LAI d an s  sa  propre famille, resp. d an s  

le cercle de s e s  c on na i s sa nc e s ,  ou que Lon  ne c o n n a i s se  p e r sonn e  n'etait p a s  determinant 

pour le choix de vote.

Tableau 2.2 : F inancem ent  addit ionnel de l’AI -  C om portem en t  d 'ap re s  les  c a ra c te r is 

t iques soc ia les, en pour cent des  p e r so n n e s  qui ont vote « o u i »

Carac te r i s t iq u e s /ca te go r ie s % O U I “ n Coefficient de co r re la t iona

Total VOX (pondere) 5 4 .8 % 530

A ge n.s.

18 ä 29 a n s (58) (36)

30 ä 39 a n s 55 77

40 ä 49 a n s 46 100

50 ä 59 a n s 61 101

60 ä 69 a n s 58 121

70 a n s  et p lu s 53 95

Sexe n.s.

Fem in in 58 247

M a scu lin 52 283

Niveau de formation n.s.

Eleve 55 224

M oyen 55 264

Faible (55] (42)

P re s t a t io n s  AI n.s.

N e perco it a u cu ne  p re station (89) (18)

Un m em b re  de la fam ille  percoit d e s p re sta t ion s AI 57 74

U ne  c o n n a is sa n c e  perco it d e s p re sta t io n s 50 117

Ne connaTt p e rsonn e  qui percoit d e s p re sta tion s AI 55 308

a P o u r  l 'in te rp reta tion  d e s  v a r ia b le s  sta t istiq ues, cf. « D o n n e e s  m e tho do lo g iq u e s» .

L e s  ch iffre s  entre p a re n th e se s  ind iquent un iquem ent une tendance, le n om b re  de c a s  ne d e p a ssa n t  

p a s  50 : on ne peut donc  en tirer a u cu ne  donnee  statistique. 

c isp z  / g fs.b e rn  : an a ly se  VOX d e s  vota tion s fö d e ra le s  du 27 sep te m bre  2009
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Perception

Parm i les differents a spects  de l'objet, c ’est la d imension des impöts qui a domine dans  la 

perception des sonde-es. P lu s  de la moitie des ayants-droit  (56%] et pre sque 70 pour cent 

des participant-es ont lie spontanement l'objet ä l ’augmentation de la taxe ä la valeur a jou

tee. L’a ssa in is sem en t  vise et le fait de decha rge r l 'AVS n'ont ete predom inants  que pour une 

minorite des sonde-es.  Cette S i t u a t io n  initiale defavorable en soi pour les pa rt isans  est pour- 

tant restee s an s  effet s u r  le resultat de la votation. Parm i les participant-es qui percevaient 

avant tout le contenu com m e une augmentation d'impot, 53.4 pour cent ont malgre  tout vote 

en faveur du f inancement additionnel. II s ’agit lä d ’une premiere indication prouvant que, 

bien que ce f inancement additionnel ait ete en premier lieu percu com m e une augmentation 

d ’impots, il existait une volonte manifeste de l'accepter au profit d 'un a ssa in is sem en t  de l‘AI.

Tableau 2.3 : F inancem ent  addit ionnel de l'AI -  Perception d e s  contenus, en pou r  cent des  

a yan ts -d ro it  au vote (p rem ie re s  m e nt ions  un iquement)

Percept ion* Total 

%  ln)

P a r t ic ipan ts  

%  In)

Non  p art ic ipants  

%  In)

Augmentation (provisoire) de la taxe ä la valeur ajoutee 56 (561] 69 (280] 47 [279]

D e c h a r g e lA V S 2 (221 4(17] 1 [4]

A s s a in is se m e n t  de l ’AI 12(1201 12(47] 121741

D e c la ra t io n s  d 'o rd re  g e n e ra l 2 [20] 3110) 219)

A u tre s 4 (3 7 ] 5(21] 3(16]

Ne s a is  pas, aucune  rep on se 25 (249] 8 (3 4 ] 36 (211)

Total 100 (1009] 100 (409) 100(593]

* C e s  re p o n se s  ont ete p on d e ree s  en fonction  de la partic ipation.

® ispz / g fs.be rn  : an a ly se  VO X  d e s vota tion s fö d e ra le s  du 27 sep te m bre  2009

Motifs du choix

Pour les partisans de l'objet, l 'assa in issement  de IA I  etait essentiel. Ce motif a ete eite sp on 

tanement en premier par 30 pour cent des sonde-es. Un autre 16 pour cent a estime que le 

financement additionnel etait ineluctable et a indique comme motif principal le fait que l’on 

n’avait finalement aucun autre choix si Io n  voulait assain ir  IAI. Le sauvetage de IA V S  (8%) ainsi 

que divers autres ra isons financieres (10%) ont souvent ete cites com me autres motifs de choix. 

Neuf pour cent des sonde-es  ont approuve cet objet par solidarite avec les beneficiaires de IAI. 

Les  recommandations des partis, des autorites ou celles de la parente et des conna issances  

n'ont ete relevees com me motifs de choix que dans une moindre mesure, tant du cöte des 

partisans que des adversaires. Ce qui est s an s  doute du au niveau d 'information relativement 

eleve des votant-es. Lorsque le taux d 'information est important, la pertinence des methodes 

heuristiques est faible.

Les  motifs les plus frequemment cites pour le « non » concernent les aspects  financiers. L’a u g 

mentation de la taxe ä la valeur ajoutee a ete tres souvent mentionnee pour justifier le refus.
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A plusieurs  reprises, on a estime q uu ne  augmentation des impots durant une crise financiere 

etait reellement une mauvaise  mesure. En outre, un nombre important de personnes  ayant 

vote « n o n »  mettaient en doute la duree limitee de l’augmentation de la TVA. Elles craignaient 

que celle-ci ne devienne definitive.

La critique la plus frequemment citee en deuxieme lieu est que ce financement additionnel 

ne reglait pas de maniere durable les problemes de l ’AI. P lus d ’un tiers (38%] des sonde -es  

ont justifie leur rejet de l ’objet principalement pour cette raison. Au sein de ce groupe d 'a rgu- 

ments, L’avis selon lequel il fallait d 'abord maTtriser les abus en matiere d'AI etait particulie- 

rement bien represente. 14 pour cent des premieres mentions allaient dans ce sens. En outre, 

quatre pour cent des pe rsonnes  ayant vote « n o n »  ont indique «connaTtre» des cas  d ’abus. On 

peut admettre que ces votant-es ont egalement voulu privilegier la lutte contre les abus plutot 

qu ’un financement additionnel.

Tableau 2.4 : F inancem ent  addit ionnel de l’AI -  Motifs de s  votant -e s  (p lu s ieu rs  re pon se s  

poss ib le s )

Mot i fs  c ites  spon tan em en t
P r e m ie re s  m ent ions  

en %  In)

P e r so n n e s  qui ont vote « o u i »

A s s a in is se m e n t  de l ’A I 3 0 (8 8 )

A s s a in is se m e n t  inevitab le de l A I («au cu n  autre  cho ix») 16 (46)

D e c la ra t io n s  p o s it ive s d 'o rd re  ge ne ra l 11 I33)

D iv e rs  m otifs d ’o rd re  financ ie r 10 (29)

So lidarite , Sym path ie 9 (25)

Sau ve ta ge  de l 'A V S 8 (23)

C on ce rn e  p e rson n e lle m e n t 6(16)

A rg u m e n ts  conva in can ts 4(10)

R ec o m m a n d a tio n s 3(10)

A u t re s 1 (3)

Ne s a is  p a s/ a u c u n e  indication 2(8)

TO TA L 100 (291)

P e r so n n e s  qui ont vote « n o n »

A sp e c t s  finan c ie rs 42 (101)

dont : augm entat ion  d e s  im pöts 27 (63)

Le p rob lem e  reste  non re so lu 38 (90)

dont : m a it r ise r  le s  a b u s  de LAI 14 (33)

D e c la ra t io n s  n ega t ive s d 'o rd re  ge n e ra l 12(28)

ConnaTt d e s  ab u s 4(10)

R e co m m an d a tio n s 1 (1)

A u t re s 2(5)

N e s a i s p a s / a u c u n e  indication 2(5)

T O TA L 100 (240)

° ispz / g fs.be rn  : an a ly se  VOX d e s vota tion s fö d e ra le s  du 27 sep te m b re  2009
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A rg u m e n ts  pour et contre

Le s  reponse s  des  s o n d e -e s  aux a rgu m en ts  pour et contre montrent essentie l lement une 

chose  : une majorite de votant-es etait d ’accord avec le point de vue se lon lequel les dettes 

de LAI representent un probleme et justifient un f inancement additionnel. Le souverain  

s ’est egalement declare majoritalrement d 'accord avec la plupart des  a rgum en ts  des ad- 

versa ires. Neanm oins,  les reflexions ont aboutl ä des  conc lu s ions  de vote differentes. En 

consequence, les d ivers a rgu m en ts  n ’ont ouvert aucune perspective decisive, mais, com m e 

nous  le ve rron s  p lus tard, leur s imultaneite a ete convaincante pour le choix de vote.

V e non s-en  ä present aux differents a rgu m en ts  :

Trois des a rgu m en ts  pour s u r  quatre sembla ient incontestes tant pour les adversa ire s  que 

pour les pa rt isans  de Lobjet :

-  une majorite de votant-es et p lus de 90 pour cent des  pe r so nn e s  ayant vote « o u i » approu- 

vaient l 'a rgum ent  se lon  lequel un financement additionnel etait ind ispensable  en ra ison de 

l’endettement de LAI. Merne parmi les adversa ire s  de Lobjet, 57 pour cent des sonde -e s  

reconna issa ient  qu'il fallait p rocurer des m oyens  supp lem enta ire s  ä LAI.

-  76 pour cent de tous les votant-es etaient egalement d 'accord avec l 'a rgum ent  selon lequel 

les dettes de LAI pourraient entraTner des d im inutions de prestations. De maniere rem ar-  

quable, cette declaration a ete approuvee par un nom bre  presque equivalent de pe r sonne s  

ayant vote « oui » et de pe r so nn e s  ayant vote « non » (75%, respectivement 76%) .

-  L 'a rgument « p o u r»  selon lequel la d issociation de l 'AVS et de l ’AI permettrait une utili- 

sation plus econom e de m oyens  f inanc iers  de l'AI, a m em e  ete accepte davantage par les 

ad versa ire s  que par les pe r so nn e s  ayant vote « o u i » (84%, respectivement 79%).

C e s  a rgum en ts  « pou r»  ont donc paru evidents ä un pourcentage important des ayants-droit 

au vote ; ils n'etaient cependant pas particulierement judicieux en tant qu 'a rgum ents  mobili- 

sa teu rs  en faveur de l'objet, pu isqu ’ils etaient egalement acceptes par s e s  adversaires, s an s  

pourtant reu s s i r  ä les faire changer  d ’avis.

L 'a rgum ent« pour»  selon lequel une augmentation de la taxe ä la valeur ajoutee dechargerait 

l 'AVS etait nettement plus controverse. Les  positions des partisans et des adversaires ont ete 

tres differentes. Les  personnes  qui ont vote « o u i » ont approuve cet argument ä 83 pour cent, 

a lo rs  qu'il n'a trouve de resonnance  que chez 28 pour cent des adversaires. En outre, 78 pour 

cent des sonde -e s  qui etaient d 'accord avec cet a rgument ont effectivement vote en faveur de 

cet objet. C om m e  on peut le voir dans  l 'analyse de la perception du contenu et des motifs cites 

spontanement, l 'augmentation de la taxe ä la valeur ajoutee a represente un element prepon- 

derant pour les votant-es. Generalement la menace d une Charge supplementaire dans le do

maine des impots n'est guere favorable ä un objet s oum is  au vote. D ans  ce ca s  -  l ' importante 

approbation de l 'argument concernant la decharge de l 'AVS en apporte la confirmation -  les 

personnes  ayant vote « o u i»  etaient apparemment pretes ä avaler les «cou leuvre s  d 'une aug 

mentation de la taxe ä la valeur ajoutee » afin d 'a s su re r  le f inancement de l'AVS.
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Parm i les a rgu m en ts  «contre»,  la declaration selon laquelle il faudrait a ssa in i r  l'AI en fai- 

sant des efforts d 'econom ie  et en luttant contre les abus, a ete incontestee. 87 pour cent de 

tous les votant-es se  sont dec la re -e s  d a cco rd  avec cette affirmation. Pourtant la cohesion 

de comportement ne s 'eleve qu 'ä  49 pour cent. Cela signifie que seu le  une personne  su r  

deux qui approuvait cet a rgum ent  a ensuite vote contre cet objet. Les  votant-es qui ont ete 

d acco rd  avec cet argument, mais  qui ont en m em e tem ps depose un « o u i » dans  l 'urne, pen- 

saient apparem m ent que l ’a ssa in is sem en t  de TAI ne pouvait pas  etre atteint un iquement par 

le biais de la Lutte contre les abus, m a is  que lle  devrait repose r s u r  deux piliers : les efforts 

d 'econom ie et la lutte contre les abu s  d une part et un financement additionnel d 'autre part. 

Une majorite des votant-es a approuve l ’a rgum ent  « con t re»  selon lequel une augmentation 

des impots pendant la recess ion  etait une erreur. Si p lus de la moitie des tenant-es du « o u i » 

(54%) partageait egalement cet avis, cet a rgum ent  n'a pourtant pas reuss i  ä les convaincre 

de rejeter l ’objet. La volonte d ’accepter une augmentation de la taxe a la valeur ajoutee afin 

d 'a s sa in ir  l'AI et l 'AVS  re sso r t  auss i  des  reponse s  faites ä cet argument.

Parm i tous les a rgum en ts  concernant le financement additionnel, celui concernant la « bal- 

kan isation» a trouve le m oin s  de re sonnance  aup re s  des votant-es. S e u ls  41 pour cent 

d 'entre eux/elles y ont souscrit. Cependant les positions des pe r sonnes  ayant vote « o u i » et 

de celles ayant vote « n o n »  se  differencient nettement dans  ce domaine. Cet a rgum ent  a es- 

sentiellement ete approuve par les sym path isant -e s  de l ’UDC. II n ’a guere reuss i  ä mobil iser 

les part isans  d ’autres  partis  ou les pe r so nn e s  s a n s  parti.

L 'a rgument des adversa ire s  se lon lequel le financement additionnel toucherait principale- 

ment les bas revenus en ra ison de l 'augmentation de la taxe ä la valeur ajoutee a rencon- 

tre 54 pour cent d 'avis favorables s u r  l ’ensem b le  des votant-es. Si un tiers (33%) des pe r

so n n e s  ayant vote « o u i»  partageaient ce point de vue, elles ne se  sont pourtant pas la isse  

convaincre de rejeter cet objet.
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Tableau 2.5 : F inancement  addit ionnel de l’AI -  Su cce s  des  a rgu m en ts  « p o u r »  et «c o n t re »  

aup re s  des  votant-es en pour cent

A r g u m e n t s  « p o u r » D ’ac

cord

P a s  Ne sa is  
d 'accord  pas

C o h e 

sion*

Argum ent I
« L'AI a 13 m ill ia rd s  de dettes et depend 

d un financem ent add it ionne l»

Total 75 20 4

66Oui 91 5 4

Non 57 39 5

Argum ent II
« Le financem ent add itionne l de l ’A I 

pa r le b ia is de la taxe ä la va leu r 

ajoutee d echa rge  l A V S  et garantit 

le s  ren te s de v ie ille sse  »

Total 58 33 9

78Oui 83 11 6

Non 28 59 13

A rgum ent III
« S i  l ’A I p ou rsu it  d a n s  la voie de 

l’endettem ent, i l s ’en su iv ra  d e s  

red u c t ion s  de p re s ta t io n s»

Total 76 17 7

55Oui 76 17 7

Non 75 17 8

A rgum ent IV
« U n fond s A I p lu s  independant de l ’A V S  

fo rce ra  l’A I ä ge re r  s e s  m oye n s  finan - 

c ie rs  de m an ie re  p lu s  e c o n o m e »

Total 81 9 10

54Oui 79 10 11

Non 84 8 9

A r g u m e n t s  « c o n t r e » D'ac-

cord

Pas
d'accord

Ne sa i s  Cohe-  

pas  sion*

Argum ent 1
« A u gm e n te r les im pöts en pleine 

re ce ssio n  est une erreu r et pese  trop 

su r  le s p e rson n e s  et s u r  l ’econom ie»

Total 69 29 2

57Oui 54 42 4

Non 86 13 0

Argum ent II
« I I  faudra it  a s sa in ir  l ’A I pa r des 

m e su re s  d ’e c o n o m ie s  et en luttant 

davantage  contre  le s a b u s»

Total 87 11 2

49Oui 81 17 2

Non 95 3 2

Argum ent III
« Le financem ent additionnel de L'AI ac- 

croTtra encore  la ba lkan isation  de l A I»

Total 41 51 8

66Oui 25 b l 8

Non 60 31 8

Argum ent IV
« U n e  augm entation  de la taxe ä la 

v a le u r  ajoutee en faveur de l ’A I est 

in juste parce  qu eile pese  davantage 

s u r  le s  b a s  re ven u s  »

Total 55 41 4

67Oui 33 62 5

Non 81 15 4

R e su lta ts  en pour cent par ligne. Exem ple  de lecture : 7 5 %  de tous le s votant-es (91%  d e s p e rson n e s  

qui ont vote « o u i» ; 5 7 %  de ceux/celles qui on vote « non») etaient d ’accord  avec le p rem ier a rgum ent 

(« l’A I a 13 m illia rd s de dettes et depend d ’un financem ent additionnel»), 2 0 %  (5 %  des p e rso n n e s  qui 

ont vote « o u i» et 3 9 %  de ceux/celles qui ont vote «no n» ) l ’ont rejete et 4 %  (4%; 5% ) n ’ont pas pu se 

decider.
n Total d e s votant-es qui ont repondu  = 558 (pondere).

* l ly  a cohe sion  de com po rtem en t lo r sq u ’un g rand  nom bre  de p e rso n n e s  qui se  dec laren t d ’accord 

avec un a rgum e n t pou r (resp. con tre -a rgum ent) votent a lo rs  effectivem ent « o u i»  (resp. non).

® ispz / g fs.be rn  : an a ly se  VOX d e s votations fe de ra le s  du 27 sep tem bre  2009

19



Position g lobale  par rapport  aux  a r g u m e n t s  :

Le test des a rgum ents  montre que les ayants-droit  n'etaient que rarement totalement 

convaincus par les a rgum en ts  des adversaires, resp. des partisans. N om bre  d'entre eux/ 

elles avaient apparemment une position ambivalente par rapport ä l'objet. I ly  a ambivalence 

lors d ’une votation s u r  un objet lo r squ ’un individu emet en meme temps des reflexions pos i

tives et negatives. Afin de pouvoir corroborer cela de maniere empirique, nous  avons elabore 

une position globale par rapport aux a rgu m en ts6 dans  laquelle nous  avons integre le point 

de vue par rapport ä tous les a rgum en ts  proposes. Cette position finale basee s u r  les a r g u 

ments permet de suppo se r  que le p ro ce s su s  de formation de l'opinion lors  d 'une votation s u r  

un objet decoule d ’une pesee concrete des m o t i f s « p o u r»  et «contre». L o r s q u ’une majorite 

des a rgum ents  parle en faveur d ’un rejet, on vote «non».  Si toutefois les a rgum en ts  favo- 

rables dominent, on accepte l ’objet.

L'evaluation descriptive de cette position des a rgum en ts  confirme tout d ’abord les suppo- 

sitions dejä em ise s  en relation avec le test des  a rgum en ts  : une partie non negligeable des 

votant-es (19%) etait apparem m ent tiraillee entre un « o u i » et un « non». Ce groupe d ’ayants- 

droit au vote etait d'accord, resp. pas  d 'accord tant avec les a rgum ents  « p o u r»  qu'avec les 

«contre». II n ’est des lors  pas etonnant que ce groupe ait manifeste des difficultes plus 

g randes  ä se decider et ait egalement pris sa  decision plus tardivement. Une nette majorite 

de 70 pour cent a fait etat d 'une tendance a 1‘argumentation, toutefois pas trop marquee. Et 

ce n 'est que chez onze pourcent  des votant-es que l ’on peut reconnaitre une nette disposition 

ä argumenter. Le resultat du test des differents a rgum en ts  nous  en apporte la confirmation, 

puisqu 'aucun des a rgum en ts  a lui seu l n'a ete decisif pour le vote.

En revanche, la position globale par rapport aux a rguments -  et donc le resultat final de la 

pesee de tous les a rguments -  a eu une influence enorme su r  le comportement de vote (V de 

C ramer = .64***). Quiconque etait negatif dans sa position par rapport aux arguments  [chez ces 

personnes, les arguments «contre» etaient des lors preponderants), rejetait l'objet avec une 

tres grande probabilite (85%). En revanche les personnes pour lesquelles les motifs «po u r»  

etaient majoritaires, s ’exprimaient ä une ecrasante majorite (83%) en faveur du financement 

additionnel de l’AI. Pour leur part, les votant-es ambivalent-es, une fois encore tiraille-es entre 

le « o u i» et le «non», se decidaient tantot dans un sens, tantot dans l'autre ; chez eux le rapport 

des voix entre le « o u i» et le « n o n »  etait de 4 4 %  ä 56%. Bref, s ’il est vrai que, pris isolement, les 

differents arguments n'ont eu aucun effet decisif s u r  la decision de vote, leur concomitance a 

pourtant exerce un enorme effet su r  le comportement aux urnes. Cela confirme d'une part que 

les arguments de l'elite politique sont pris en compte et que d’autre part les votant-es decident 

su r  la base d 'arguments, ä tout le moins lorsque les themes de la votation leur sont familiers.

6 Afin de pouvoir m e su re r  le degre de crista llisation  de la position argum entative, le s ca tegorie s de rep on se s  
concernant le s huit a rgum ents  p ro p ose s ont ete recodees. Quiconque etait d 'accord  avec la position du 

C on se il federal, recevait la va leur 2, quiconque etait «plutöt d 'accord», la note 1. Quiconque s 'ab stena it 

de repondre obtenait la va leur 0. Quiconque contredisa it energiquem ent la position du C on se il federal se 

voyait accorder la va leur -  2, ceux/celles qui contredisaient s a n s  conviction la va leur -  1. L e s  s c o re s  des 

differents a rgum e nts ont ensuite ete additionnes. U n -e  son de -e  pouvail a insi tota liser un m axim um  de 

+16 points s 'il/elle etait totalement d 'accord  avec le s autorites ; dans le ca s  contraire, il/elle obtenait -16 
points. Quiconque avait une va leur de 0 lou proche de 0) etait en revanche extrem em ent am bivalent.
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ARRETE FEDERAL DU 19.12.2008 SUR LA S U P P R E S 
SION DE L'INITIATIVE POPULAIRE GENERALE

Situation initiale

La base constitutionnelle pour une initiative populaire generale a ete acceptee par le peuple 

et les cantons le 9 fevrier 2003. Elle devait donner la possibilite aux citoyens de deposer une 

initiative redigee en term es generaux. La difference par rapport ä l'initiative en v igueur est 

qu'en ca s  d'acceptation, le degre normatif (constitutionnel ou legal), devait etre defini apres 

coup par le Parlement. Ce nouveau droit democratique, accepte en 2003, necessitait une loi 

dapplication. Le Parlement  a toutefois ete dans  l ' impossibilite de definir le texte d'applica- 

tion pour une m ise  en oeuvre pratique de l'initiative populaire generale. C 'est  la ra ison pour 

laquelle le gouvernement  et le Parlement ont propose a la population d ’ava liser la suppres -  

sion des articles constitutionnels correspondants.

La position du gouvernement  et du Parlement a ete la rgement  soutenue par presque tous 

les partis et associations.7 L o rs  de la votation finale, il ne s 'est  trouve quasiment personne 

dans  les deux C h a m b re s  du Parlement  pour ne pas soutemr la supp re s s ion  du changement 

intervenu dans  la Constitution en 2003.8 En consequence, il s 'agit ici d ’un ca s  exemplaire de 

c o n se n su s  entre les elites : ä de tres ra re s  exceptions pres, l ’elite n'a envoye aucun s ignal 

recomm andant  de rejeter cet objet. II est vrai que les ayants droit au vote n'ont pas non plus 

percu de s ignaux de soutien de la part de cette elite, pu isqu 'aucune d iscuss ion  publique n'a 

eu lieu su r  le theme so u m is  ä votation. Tout com m e les associations, les partis ont renonce 

quasi totalement ä s ’engager  dans  la Campagne avant la votation. N o u s  avons  donc affaire a 

un cas  tres rare de votation, oü la formation de l'opinion a eu lieu -  en tous ca s  pendant une 

longue periode -  de maniere quasi independante des s ignaux de l'elite. Le sondage  prea- 

lable de l ’lnstitut gfs.bern a donc presente un chiffre s a n s  doute record d 'indecis  (presque) 

ju squ 'ä  la fin. C 'est  pourquoi, avant la votation, les pa rt isans  de l'objet ont craint9. Celle-ci 

n'a pas eu lieu. L'arrete federal a ete accepte par une solide majorite des deux tiers, ce qui 

a donc perm is  de supp r im er  a nouveau l'initiative populaire generale. La part de « o u i»  de 

67.9 pour cent corre spond  presque au pourcentage realise lors de son  introduction en 2003 

(70.4%). Au  vu de ces chiffres, on peut suppo se r  que les ayants droit au vote ont (peut-etre) 

suivi tard, mais  pas trop tard du point de vue des part isans  de l'objet, les recomm andat ions  

de l'elite politique.

7 S u r  le site internet du parlem ent (w w w .parlam ent.ch ), on ne trouve que la recom m andation  de rejet de 

l ’objet par le s jeunes radicaux.

8 L o r s  des votations fina les au C on se il national et au C on se il des Etats concernant « l'a rre te  federal 
s u r  la su p p re s s io n  de l'in itiative popula ire gene ra le», seu le  une Opposition a ete en reg istree  

http://www.parlam ent.ch/afs/data/d/rb/d_rb_20060458.htm ).
9 cf. N ZZ  du 15 sep tem bre  2009: « S ile n ce  s u r  l'e n se m b le  d e s canaux».
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Profil du vote

L 'analyse du profil de vote montre que cet objet a ete accepte majorita irement dans  q u a 

s iment tous les g roupe s  de caracter ist iques  et se gm en t s  de la population. II n'existe pour 

ainsi dire aucun groupe societal qui n'aurait pas  soutenu majoritairement la supp re s s ion  

de l'initiative populaire generale. Ainsi, par exemple, tous les sym path isan t -e s  des  partis 

p resente-es  dans  le tabieau 3.1 ont vote conformement ä la recomm andat ion  donnee, ä 

savo ir «ou i» .10 Le s  differences entre les differents groupes  de sym path isant -e s  sont donc 

negligeables. S e u ls  chez les pa rt isans  de l 'UDC, le soutien se situe a u -d e s s o u s  de 60 pour 

cent dans notre echantillonnage.

L’autoevaluation concernant le positionnement s u r  la xe  gauche  /droite ne permet guere 

d ’expliquer la decision des votant-es : ä gauche  com m e  ä droite, cet objet a ete majoritaire

ment approuve. II en va de m e m e  dans  tous les g roupe s  d ’äge, de profess ion et de revenu : 

ils se sont expr imes dans  leur grande  majorite pour une supp re s s ion  de l'initiative populaire 

generale Icf. tabieau 3.2],

10 Ce la  ne sign ifie  toutefois pa s q u 'i ls  c o n n a issa ie n t  la recom m and ation  de leur parti prefere. En  realite, 

s e u ls  5 pou r cent d e s p e rso n n e s  ayant vote « o u i»  ont ind ique avoir su iv i la recom m an d a tion  de leur 

parti. Un nom bre  tro is  fo is p lu s  eleve a qualifie  la recom m andation  du C o n se il federa l (identique ä celle 

d es d ifferents pa rtis l co m m e  aide im portan te  ä l ’orientation  de vote.

22



Tableau 3.1 : abrogation de l'initiative populaire generale  -  Comportem ent  de vote d 'apres 

les  caracter ist iques  politiques, en pour cent des pe r sonnes  qui ont vote « o u i»

C a rac te r i s t ique s/ca tego r ie s %  OUI* n Coefficient de 

correlat ion*

Total VOX (pondere] 67.9 390

Sym path ie  pour un part i n.s.

P S S  -  Parti so c ia lis te  s u is s e 73 73

P D C  -  Pa rti dem ocra te  chretien (69) [45]

P R D  -  Pa rti libe ra l d em ocratique 70 60

U D C  -  U nion  dem ocra t iq ue  de centre [57) [46)

L e s  Ve rts [75) (20)

S a n s  parti 68 60

Posit ionnem ent  s u r  l axe gauche  /  droite n.s.

Extrem e  gauche (68) (28]

G auche 75 97

Centre 64 127

Droite 75 68

Extrem e  droite (54] (48!

Va leu r  de re ference : egal ite  de chances  aux e t ran ge r s .20**

P o u r  une egalite d e s ch an ce s 72 127

V a le u rs  m ixtes 75 134

P o u r  une inega lite  d e s ch an ce s 55 128

Confiance envers  le gouve rnem en t .27***

Confiance 76 191

Mefiance 53 156

a P o u r  In te rp re ta t io n  d e s  va r ia b le s  sta tistique s, cf. « D o n n e e s  m e tho do lo g iq u e s» .

L e s  ch if fre s  entre p a re n th e se s  ind iquent un iquem ent une tendance, le nom bre  de c a s  ne d e p a ssan t  

pa s 50 : on  ne peut donc en tire r aucune  donnee  statistique.

® ispz / g fs.be rn  : an a ly se  VO X  d e s votation s föd e ra le s  du 27 sep tem bre  2009

Lorsque  les var iables courantes  n'offrent aucune explication, la question s ' im p o se  de savoir 

que ls  autres facteurs sont re sponsab le s  du choix de vote. Des  lors que le theme de la vota

tion ne recele qu'un potentiel Limite de conflit et q u ’il est en outre peu familier aux votant- 

es, on a recours  davantage aux heuristiques, regles de decision simples, susceptib les  de 

rem placer la prise en compte systematique du contenu soum is  au vote. La confiance dans 

le gouvernement, mais  auss i  la preference accordee au Statut quo, font par exemple partie 

de ces raccourcis  mentaux. La confiance accordee au Conseil  federal a effectivement eu une 

influence considerable su r  la decision de vote. Quiconque faisait confiance au gouvernement 

acceptait cet objet ä 76 pour cent. Chez les pe rsonne s  qui font preuve de mefiance envers le 

gouvernement, cette part ne s ’elevait qu ’ä 53 pour cent. Ce qui la isse  sup p o se r  que, dans
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la S itua tio n  d’information precaire" dans  laquelle se trouvaient les votant-es, la position du 

gouvernement12 etait connue et que par consequent, eile a ete traduite dans  les urnes.

Tableau 3.2 : Abrogation de ['initiative populaire generale -  Comportement de vote d 'apres 

les caracterist iques politiques, en pour cent des personnes  qui ont vote « o u i»

Carac te r i s t ique s/ca tego r ie s %  OU I“ n Coefficient de 

corre lat ion"

Total VOX (pondere) 67.9 390

A g e n.s.

18 ä 29 an s (65] (20)

30 ä 39 an s (82) (49)

40  ä 49 an s 71 66

50 ä 59 an s 70 77

60 ä 69 an s 66 99

70 a n s  et p lu s 58 79

Difficulte du choix .18**

Plutöt difficile 59 162

Plutöt facile 76 194

Revenu .20*

M o in s  de 3000  C H F (43) (30)

De 3000  ä 5000  C H F 63 78

De 5000  ä 7000  C H F 69 99

De 7000  ä 9000  C H F 64-

De 9000ä  11000 C H F (71) (48)

P lu s  de 11000 C H F (82) (28)

a P o u r  l'in terp retation  d e s  v a r ia b le s  sta tistiques, cf. « D o n n e e s  m e tho d o lo g iq u e s  ».

L e s  ch iffre s  entre p a re n th e se s  ind iquent un iquem ent une tendance. le nom bre  de c a s  ne d e p a ssa n t  

p a s  50 : on ne peut donc en tire r au cu ne  donnee  statistique.

® ispz / g fs.be rn  : an a ly se  VO X  d e s  vota tion s föd e ra le s  du 27 sep te m bre  2009

En outre, des lors  que le degre d ’information est faible, on a souvent recou rs  a l 'heu r is -  

tique du Statut quo. Cette methode presente l ’avantage qu ’aucune conna is sance  specifique 

a l 'objet n'est nece ssa ire  a son  application. II en re sso r t  que quiconque est excess ivement 

m al informe prefere le Statut quo (connu) ä la nouveaute (inconnue). Cependant, peu de 

ch o se s  plaident em pir iquement pour une utilisation de l 'heurist ique du Statut quo : ni le 

niveau d 'information propre a l ’objet ni la formation n ’ont exerce un effet significatif s u r  le 

comportement de vote. Bref, les p e r so nn e s  qui ne savaient pas  de quoi il s ’ag issa it  n ’ont pas 

vote « n o n »  de facon plus significative que les votant-es bien informe-es.

11 L 'an a ly se  de la perception  du contenu  Ichap. 3.31 e t d e s  m otifs du choix 13.41 p rouve que le contenu 

so u m is  au vote etait inconnu  d un nom bre  notable de votant-es.

12 Cette sup p osit ion  s ’appuie d une part s u r  le re su lta t de l 'a n a ly se  d e s m otifs Ivo ir chap itre  3.41 et 

d 'au tre  part s u r  le fait que le livret du C o n se il federa l rep re sen te  une so u rc e  d ’in fo rm ation s que le s 

votantes et votants recoivent tou jou rs  gra tu item ent en m em e tem ps que le m ate rie l de vote.
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Perception

Q ueis  sont les contenus  qui ont ete spontanement  lies ä l'objet? La reponse  quelque peu 

desi l lus ionnante est la suivante : aucun. M o in s  de la moitie des votant-es (!) ont ete capable 

de fournir une reponse  substantielle  ä la question relative au theme de l'objet. 46 pour cent 

ont refuse de repondre ä la question du contenu ou ont reconnu ne pas  (plus) savo ir de quoi 

il s ’agissait. Le s  dec larat ions de deux autres  pour cent etaient fau sses ,  entre autres  qu'on 

se prononcait su r  la supp re s s ion  generale  du droit d'imtiative. F inalement quatre pour cent 

des partic ipant-es se sont exp r im e-es  de maniere tellement genera le  que l ’on ignore si le 

contenu leur etait reellement familier. La conna is sance  du theme de la votation est bien 

entendu encore plus der iso ire chez les pe r so nn e s  qui n ’ont pas  participe au vote : environ 

quatre re pon se s  s u r  cinq (83%) sont ä c la s s e r  dans  la categorie «je ne sa is  pas».

Se u ls  48 pour cent des  partic ipant-es ont egalement reuss i  ä citer des  a spects  de fond ä la 

question s u r  le contenu. Ils  ont exclusivement m is  en relation l ’objet avec la supp re s s ion  de 

l'initiative populaire generale. Cette repetition ne necessitait  bien s ü r  pas d 'e fforts cognitifs 

trop importants, pu isque le titre de l'objet (tout ä fait explicite) avait ete releve auparavant 

par l ' interv ieweuse/l’intervieweur.

Tableau 3.3 : A b roga t ion  de l’initiative popu la ire  gene ra le  -  Perception de s  contenus, 

en pour cent de s  a yan ts -d ro it  au vote (prem iere  mention uniquement)

Percept ion* Total  

%  (nl

Par t ic ipan t-es  

%  In)

Non -par t ic ipan t -e s  

%  In)

Su p p re s s io n  /renoncem ent pou r c a u se  de dif- 

ficu ltes de m ise  en oauvre, de non -u tilisa tion
18(181] 31 [127] 9(54 ]

S u p p re s s io n  /renoncem ent s a n s  ind ication  

du motif
9 (95] 17 (68] 4 (25 ]

A u tre s, ge ne ra lite s 3 (28 ] 4(16) 2(12]

Ind ica tions fa u sse s,  m ep rise 2(17] 2(9] 1 (8)

Ne s a is  pas, trop com plique, p a s  de rep on se 68 (679] 46 (187 ] 83 (492)

Total 100 (10001 100 (407] 100(591]

* L e s  d ec la ra tion s  ont ete p on d e ree s  se lon  la participation.

® ispz / g fs.b e rn  : an a ly se  VO X  d e s  votation s fe d e ra le s  du 27 sep te m bre  2009

Motifs du choix

Motifs  en faveur de l'objet

Interroge-es s u r  les ra ison s  ayant incite ä voter en faveur de la supp re s s ion  de l'initiative 

generale, les sonde -e s  ont avant tout evoque l inapplicabilite de cet instrument dem ocra- 

tique. 41 pour cent des pe rsonnes  ayant vote « o u i » ont eite com m e ra ison premiere de leur 

vote l' impossibilite de mettre en pratique ce droit populaire. Suivaient ensuite, dans  la liste 

des motifs le p lus frequemment cites, les recom m andat ions  des partis, de la parente et du
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gouvernement (23%). Si l 'on prend egalement en compte les secondes  mentions, un tiers des 

pe rsonnes  ayant vote « o u i»  a indique avoir suivi des recomm andat ions  pour se forger une 

opinion. Ce qui constitue une valeur record pour les annees  com pr ise s  entre 1998 et 2008. 

Durant la periode incriminee, la part de pe rsonne s  qui ont explicitement avoue avoir utilise 

l'heuristique n'a jamais  ete auss i  elevee que pour la supp re ss ion  de 1'initiative populaire 

generale.13 Le point de vue du Conse il  federal a servi en tout premier lieu de valeur d 'orienta- 

tion. Un sixieme (15%) a indique avoir suivi la recommandation du gouvernement s a n s  s in te -  

re sse r  davantage au contenu de l'objet.'4 A  cet egard, la votation de cette annee re ssem b le  ä 

celle de 2003 ; d ’une maniere superieure a la moyenne, les sond e -e s  ont egalement indique 

que les recomm andations  avaient ete determinantes pour le vote.'5 La these selon laquelle 

les votant-es non in form e-es  et indec is -es  n ’ont pris leur decision que peu de temps avant 

la votation en se basant s u r  la recommandation du gouvernement, se trouve corroboree 

par l'analyse du mom ent du choix : la part d 'util isateurs et d 'util isatrices heurist iques est 

inferieure ä 20 pour cent ju squ 'ä  une semaine avant le d imanche de la votation et grimpe 

ä 32 pour cent durant la derniere semaine. Bref, les recom m andat ions  ont ete utilisees de 

maniere particulierement intensive au cours  de la derniere semaine.

Un autre tiers (30%) a indique des motifs qui n'avaient rien ä voir avec le contenu ou qui 

etaient faux -  une nouvelle preuve du desinteret des votants-es pour le contenu de cet objet.

13 L e s  ch iffres pou r l'u t ilisation  heu rist ique  son t d isp on ib le s  pou r un total de 79 objets au c o u rs  de la pe
riode qui s 'e tend  du 29.11.1998 au 7.6.2008. En m oyenne. cinq pou r cent d e s pa rtic ipant-e s ont indique 

avoir suivi le s recom m an d a tio n s  de vote.

14 Pa rm i le s p e rso n n e s  qui s 'o rien tent d ’a p re s  le point de vue du C o n se il federal. 7 6 %  etaient so it mal, soit 

m oyennem ent in fo rm ees, 2 4 %  ont obtenu deux po ints s u r  l'index  de l ’inform ation  et p e rsonn e  n 'etait 

totalem ent bien inform e. N o u s  en co n c lu o n s  donc que la recom m and ation  du C o n se il federal a ete 
m ajorita irem ent utilisee co m m e  m oyen heu rist ique  econom ique  tre s  efficace : eile a se rv i de substitu t 

ä une reflexion s u r  le contenu de l'objet. Le fait que le s votant-es qui accordent fondam enta lem ent leur 

confiance au gouvernem ent, m a is  qui etaient tre s  m al in fo rm e-e s, aient accepte cet objet ä p re sque  

80 pour cent g race  a l ’utilisation  du livret du C on se il federa l (dans leque l la position  du gouvernem ent 

est em inem m ent presentee) confirm e ega lem ent cette these. Chez le s p e rso n n e s  fa isan t confiance au 

gouvernem ent s a n s  etre bien in fo rm ee s et qui n 'ont pas u tilise  le livret du C o n se il federa l (et qui, par 
consequent, n ’etaient p robab lem ent guere  in fo rm ee s de la position  du gouvernem ent], cette part etait 

p lu s  b a sse  de p lu s  de 20 po in ts pou r cent. Cependant, en ra iso n  du faible nom bre  de cas, cette conc lu - 

s ion  doit etre cons ide ree  co m m e  une tendance.
15 Le nom bre  de p e rso n n e s  qui ont su iv i le s recom m an d a tio n s  se le v a it  ä cette ep oque -lä  ä 20 pour cent, 

m a is  onze pour cent avaient qualifie le point de vue du C o n se il federal com m e la p lu s  im portante  « b a - 

l ise »  pou r la form ation de l'op in ion. II est vrai qu 'une  notable d ifference existait par rapport a la votation 

de 2009  : en 2003, p lu s ie u rs  pa rtis  (dont le P S  et l 'U D C ] avaient recom m and e  de voter «n o n » , re c o m 

m andation  qui n 'a  pourtant ete su iv ie  que par une m inorite d e s  p a rt isa n s  (voir Enge li et a l : ana lyse  Vox 

des votations föd e ra le s  du 9 fevrier 2003).
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Tableau 3.4 : S u p p re s s io n  de l'initiative popu la ire  ge ne ra le  -  Motifs  d e s  votant-es 

(p lu s ieu rs  re p o n se s  poss ib les)

M ot i fs  c ites spontanem ent P re m ie re s  

m entions  en %  (n)
T o u te s le s  

m entions  en %  (n)

P e r so n n e s  qui ont vote « o u i »

Im possib le  ä appliquer, initiative popula ire genera le  pas utilisee 41 (107) 51 (1351

R e com m an d a tion s 23 (62) 33 (8 8 )

Effets negatifs  (votations trop n om b re u se s ) 1 W 4(12)

A u t re s 5(12) 9(25)

M e p r ise 1 (2) 2(6)

D e c la ra t io n s  p o s it ive s  d 'o rd re  ge n e ra l U  (38) 16(41)

Ne s a is  pas 15 (40) 82 (216)

Total 100 (265) 197(522)

P e r so n n e s  qui ont vote « non »

L e s  dro its popu la ires en v igueu r ne doivent pas etre sup p rim e s 16(20) 22 (27 )

Le peup le a dit oui en 2003 19 [2A] 19 (24)

A u t re s 8 (10) 13 (16)

D e c la ra t io n s  nega t ive s d 'o rd re  ge n e ra l 15 (18) 21 (26)

M e p r ise  (m otifs p ou r le « o u i») 20 (25 ) 27 (34 )

R ecom m an d a tion  su ite  ä un rep o rtage  d a n s  le s m ed ia s 2(2) 2(3)

Ne s a is  pas 21 (26) 77 (97)

Total 100 (125) 181 (227)

® ispz / g fs.b e rn  : an a ly se  VO X d e s  votation s fö d e ra le s  du 27 sep te m bre  2009

Motifs  en defaveur de l'objet

Chez les pe r sonne s  ayant vote « non», on rem arque  en particulier le taux eleve de celles qui 

ont indique des motifs « e r rone s» .  Un cinquieme de celles qui ont rejete l'objet ont apparem - 

ment vote contre leurs  veritables intentions. Ce groupe  a justifie son  rejet ä l'aide de rai- 

s o n s  qui plaidaient plutöt pour l'acceptation.16 Pa r  consequent, si tous les votant-es avaient 

traduit correctement leur preference aux urnes, la victoire des  pa rt isans  aurait ete encore 

plus eclatante. Le s  motifs de vote n'ayant rien ä voir avec le contenu sont encore un peu plus 

nom breux  chez les tenant-es du « n o n » que chez les pa rt isans  de l ’objet. 36 pour cent des 

pe r so nn e s  qui Tont rejete non t  pas  confirme le fait d 'avoir pu lier leur choix au contenu de 

l'objet. Tout cela confirme la supposit ion dejä enoncee dans  le chapitre de la formation de 

l'opinion, ä savo ir que les votant-es n’etaient que tres  mal in fo rm e-es  s u r  cet objet.

Lo rsque  des contenus  ont ete cites, deux reflexions etaient p redom inantes  : un nombre 

considerable  d adversa ire s  de l'objet (19%) ne comprenaient pas  pourquoi il fallait voter 

une nouvelle fois s u r  l'initiative populaire generale. Ils/elles argumentaient que ce droit

16 En  font partie d e s d e c la ra t io n s  te lle s que : « l'in it ia tive  popu la ire  ge ne ra le  ne peut pas etre m ise  en 

oeuvre» ou « l'in it ia tive  popu la ire  ge ne ra le  entraTnera d e s  co ü ts  p lu s  im p o rtan ts  ».
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populaire avait ete accepte par le peuple en 2003  et que par consequent, il fallait le mettre 

en oeuvre. Un autre 16 pour cent defendait le point de vue selon lequel un droit populaire a c 

cepte -  independamment de sa  possibilite d 'uti lisation -  ne devait pas etre supprime. Etant 

donne que la democratie directe est l ’une des  institutions les p lus apprec iees  par les ayants 

droit au vote, on est tout de m em e un peu s u rp r i s  du faible soutien apporte a cet argument.

A rgum en ts  « p our»  et « c o n tre »

Le test des a rgum en ts  permet de tirer deux conc lu s ion s  fondamentales, decisives pour l ’ex- 

plication du com portement  de vote : d 'abord les votant-es avaient de la peine ä se  position- 

ner substantiellement face ä tous les a rgum ents .  Le nombre de reponse s  «je ne sa is  p a s»  

est superieur ä dix pour les quatre declarat ions et depa sse  m em e 20 pour deux d ’entre eux. 

Ensuite, les a rgum en ts  « pou r»  ont obtenu une majorite (parfois confortable) m em e  chez les 

adversa ire s  de l'objet. Ce qui indique qu 'un nom bre  considerable  des p e r so nn e s  ayant vote 

« n o n »  ignoraient ä quoi correspondait  le « o u i»  et le « n o n »  dans  cette votation et que, par 

consequent, e lles n ’ont pas  ete ä m em e  de decider en conna is sance  de cause.

Tabelle 3.5 : Abrogation de l'initiative populaire genera le  -  S u cce s  des  a rgu m en ts  « p ou r»  

et « c o n t re »  a up re s  des  votant-es en pour cent

A rg u m e n t s  « p o u r» D'

accord
Pas

d 'accord

------ ---------
Ne  s a i s  Cohe-  

pas  sion"

« L’initiative popu la ire  gene ra le  

s 'e s t  averee im p o ss ib le  ä m ettre 

en oeuvre »

V o tant-es 73 11 16

76Oui 82 5 13

N on 54 23 22

« L ’initiative popu la ire  gene ra le  n 'au ra it  

de toute m an ie re  jam a is  ete utilisee, 

p u isq u 'on  d isp o se  de l'in itiative p op u 

laire « n o rm a le » , p lu s  efficace»

V o tant-es 66 11 23

71Oui 69 10 21

N on 60 U 26

A rg u m e n t s  « c o n t re » D'

accord

P a s

d'accord

Ne  s a i s  

pas

Cohe-

s io n 1

« 11 faut introduire l'initiative populaire 

genera le  parce que le peuple en a 

decide a insi en 200 3 »

V o tant-es 31 47 22

51Oui 22 58 20

N on 48 25 26

« Le peup le doit avoir ä sa  d isposition  

un g rand  n om bre  de p o ssib ilite s  

d 'in flue nce r la po litique»

V o tant-es 70 19 11

35Oui 67 23 10

Non 75 12 13

R e su lta ts  en pou r cent par ligne. Exem p le  de lecture: 7 3 %  de tou s le s votan t-e s  (8 2 %  de ceux/celle s 

qui ont vote « o u i»  ; 5 4 %  de ceux/celle s qui on vote « n o n » )  etaient d 'a cco rd  avec le p re m ie r a rgum e nt 

(« co nce rnan t la m ise  en oeuvre»], 11%  (5 %  de ceux/ce lle s qui ont vote « o u i» e t  2 3 %  de ceux/ce lle s 

qui on vote « n o n » ]  l'on t rejete et 16%  (13%; 2 2 % ]  n 'ont pas pu se  decider. 

n Total d e s vo tan t-e s  qui ont repondu  = 390  (pondere],

a I I y  a co he sion  de com po rtem ent lo rsq u 'u n  g ran d  nom bre  de p e rso n n e s  qui se  dec la ren t d 'a cco rd  

avec un a rgu m e n t  pou r (resp. co n tre -a rgu m e nt) votent a lo rs  effectivem ent « o u i»  (resp. nonl.

® ispz / g fs.b e rn  : an a ly se  VOX d e s  votation s fö d e ra le s  du 27 sep te m bre  2009
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Pos it ion par rapport  aux  differents a r g u m e n t s  :

La declaration se lon  laquelle l'initiative populaire genera le  ne pouvait etre appliquee a ete 

nettement soutenue  par les pa rt isans  de l'objet (82%) ; ä que lques details pres, ils ont ega- 

lement ete en m e su re  de motiver leur choix (cohesion de com portement  : 76%). II est vrai 

que la majorite des  adversa ire s  de l'objet etaient egalement d 'avis que ce droit populaire 

etait inadapte. Neanm o in s,  ils ont vote pour son  maintien. Pourquoi ?  Si l 'on com pare  les 

motifs indiques spontanement  par les pe r sonnes  ayant vote « non » et qui approuvent cette 

declaration avec leur groupe  de com para ison  -  les votant-es du cam p  des  « n o n »  qui la de- 

sapprouvent  -  on peut en deduire que ces  pe r so nn e s  ont soit vote contre leur intention soit 

rejete l'objet17 par indifference.

Une image identique se degage  du second a rgum ent  « p o u r»  se lon  lequel l'initiative po 

pulaire generale  n 'aurait de toute maniere guere ete utilisee, pu isque l'initiative populaire 

«n o rm a le» ,  p lus praticable, est bien plus sedu isante pour les depositaires d une initiative. 

Deux tiers des partic ipant-es ont approuve cette declaration. Et les d ifferences entre les 

pe r so nn e s  ayant vote « o u i » et « no n»  sont t res faibles : 69 pour cent chez les premiers, 60 

pour cent chez les se con d s  se sont dec larees d 'accord avec cet argument.

Le contre argument selon lequel un vote populaire (celui de 2003) ne pouvait pas s implement 

etre abroge, n'a eu qu'un faible impact : pour une majorite des part isans  (58%) cet etat de 

fait ne represente aucun probleme insurmontable et parmi les adversaires, une petite moitie 

(48%) pensait que ce nouveau droit devait -  (parfois) independamment de sa  m ise en oeuvre 

pratique18 -  etre introduit, puisque le peuple et les cantons l'avaient accepte il y a six ans.

L 'a rgument se lon lequel le peuple doit avoir a sa  disposit ion un g rand nom bre  de possib i- 

lites d 'influencer la politique, s 'e s t  revele la rgement insignifiant pour la decision de vote. 

Tant les pa rt isans  du « o u i»  (75%) que les adversa ire s  (67%) ont majoritairement approuve 

cette declaration. Les  d ive rses  possibiUtes d 'exercer la democratie directe ne sont donc pas 

un sujet de debat. Probab lement  que labrogat ion  de l'initiative populaire genera le  n'etait 

pas  percue com m e  une perte de droits democratiques, pu isque celle-ci n'a jamais  ete ap- 

pliquee. Pa r  consequent, l 'a rgum ent  de la diversite n'a guere ete m is  en rapport  avec la 

question sou m ise  au vote, ce que l'on rem arque  ä la cohes ion  de comportement, qui se  situe 

la rgement a u -d e s s o u s  de 50 pour cent.

17 L e s  p e r so n n e s  ayant vote « n o n  » (tout co m m e  ce lle s  qui ont repondu  par «je ne sa is  p a s» ) qui etaient 

d 'a cco rd  avec cet a rgu m e n t  ont tre s  frequem m ent justifie leur d ec is ion  par d e s  d ec la ra tion s  d 'o rd re  

g e n e ra l ou ont eite un m otif en faveur du «ou i» .

18 M a lg re  tout 37 p ou r cent de ceux/celle s qui rec lam a ien t une m ise  en oeuvre de l'in itiative popu la ire  
ge ne ra le  ne croya ient p a s  du tout q u e lle  p u isse  ree llem ent etre m ise  en oeuvre.
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DONNEES METHODOLOGIQUES

Le present rapport repose s u r  un sondage  post-electora l realise par le partenariat VOX. 

L'lnstitut de recherches  gfs.bern a effectue le sondage  au cou rs  des 11 jours  gui ont suivi la 

votation populaire du 27 septembre  2009. L’lnstitut des sc iences  politiques de l ’Universite de 

Zürich (ISPZ) a procede ä l 'analyse  des donnees.

Le sondage  a ete effectue par telephone depuis  le domicile de 55 enqueteurs. Toutefois, 

en sa  qualite d 'in stance de controle, l 'lnstitut gfs.bern avait la possi bi Ute de surve il ler  les 

entretiens depuis l 'exterieur s a n s  annonce prealable. La selection par echanti l lonnage a 

eu lieu selon une procedure aleatoire s u r  trois niveaux. Pour le prem ier niveau (regions 

linguistiques), on a effectue un c la s sem en t  proportionnel, auquel les statistiques officielles 

de l'annee 2000 ont servi de base. L 'annuaire electronique actualise de S w is s c o m  a servi de 

moyen pour le second niveau (menages). Le «pr inc ipe de la date de na i s sa n c e »  a determi- 

ne le choix du trois ieme niveau (ayants-droit au vote du m em e menage], L 'echantillonnage 

com prend  1007 personnes, dont 70 pour cent proviennent de S u i s s e  allemande, 24 pour 

cent de S u i s se  rom ande et 6 pour cent de S u i s s e  italienne. Seule  une partie de l ’enquete a 

ete realisee avec les pe r so nn e s  n'ayant pas participe a la votation. Le taux de refus s ’eleve 

ä 67 pour cent ; cela signifie gue 33 pour cent des  enquetes prevues initialement ont pu etre 

real isees  et utilisees.

La representation dem ograph ique  est la rgement  garantie. Le s  ecarts  d ans  le domaine des 

c la s s e s  d ’äge et de sexe s ’elevent au m ax im um  ä 2.9 pour cent, ce qui se situe ä l ’interieur 

de la marge  d ’erreur autorisee de l 'echantil lonnage. C o m m e  toujours, les partic ipant-es au 

vote sont su r - re p re se n te -e s  1+15%]. Toutefois l 'ecart  par rapport a la participation reelle se 

s itue dans  le cadre des ana ly ses  VOX anterieures. Le s  rapports  entre les votes releves dans 

le sondage  se situent en -de ho r s  de la m arge  d 'e rreur de l'echantil lonnage. Ainsi, la part de 

« o u i » determinee dans  l ’echanti l lonnage pour le f inancement additionnel de l'AI est de 11% 

superieure au pourcentage effectif de «ou i» .  II en va de m em e pour la votation concernant 

le renoncement ä l ’initiative populaire generale  : les pe r sonnes  qui ont vote « o u i»  etaient 

su r rep resen tees  d ans  l 'exemple (+6.9%).

C om m e c'est la coutume depuis l 'analyse  VOX no 70, nous  avons utilise des facteurs de pon- 

deration pour effectuer certains ca lcu ls  concernant la participation, resp. le comportement 

lors  du vote. La ponderation est realisee lä oü la variable de l ’analyse se rapporte chaque 

fois a ceux/celles qui ont vote « o u i » et « non », resp. aux participant-es et non-participant-es.

Avec une selection au hasard  et une repartition des va leurs  en pour cent de 5 0 % :5 0 % ,  l ’im- 

portance de cet echantillonnage 11007 personnes]  donne une m arge  de confiance de +/-3.1 

points pour cent. Lo rsque  l’importance de l 'echanti l lonnage est p lus restreinte, par ex. pour 

les 410 participant-es a la presente analyse, cette m a rge  augmente ä +/-A.8. Lo rsque  l ’ecart 

entre les va leurs  en pour cent est p lus grand, la m arge  d ’e r reurs  de l ’echanti l lonnage dimi- 

nue (par ex. lors  d ’un resultat de 7 0 % : 3 0 %  a +/-4.4). La prudence est de m ise  dans  l ’inter-
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pretation des  donnees  lä ou la subdiv ision des  echantillons est faible et ou parallelement, la 

repartit ion des va leurs  en pour cent est equilibree. D an s  de tels  cas, en ra ison d 'une marge  

d 'e rreur p lus importante, it est imposs ib le  de faire des deductions quant aux rapports  de 

majorite.

La determination du seuil  de v ra isem b lance  s 'appuie s u r  le test d ' independance au moyen 

du Chi carre. On indique * pour une v ra isem b lance  a u -d e s s o u s  de 0.05, * *  pour celle qui 

se situe a u -d e s s u s  de 0.01 et * * *  pour celle qui se  trouve a u -d e s s o u s  de 0.001. D an s  le 

dernier cas, cela signifie que la v ra isem b lance  qu 'une correlation entre deux var iab les se 

soit produite par hasard  se  situe a u -d e s s o u s  de un pour mille et que des lors  la correlation 

peut etre qualifiee de hautement significative. Les  conventions statistiques considerent que 

toutes les corre lat ions entre deux var iab les dont le niveau de vra isem b lance  depasse  0.05, 

ne sont p lus significatives. Pou r  l ' interpretation des  corre lat ions entre deux variables, on 

a utilise le coefficient V de Cramer. Pou r  ce coefficient, on peut partir du principe que l'on 

obtient la valeur 0 lo rsque  la concordance  est inexistante et la valeur 1 lo r squ ’elle est totale. 

Toutefois ces relations b ivariables ne sont pas  totalement com parab le s  entre eiles, puisque 

l'on utilise egalement, pour leur calcul, le nom bre  de categories des caracterist iques des 

deux var iables et le nom bre  de cas.

19 Vo ir ä ce sujet : Longcham p, C. et a l :  Rap p ort  techn ique relatif ä l 'a n a ly se  VOX du 27 sep tem bre  2009, 
g fs.b e rn  2009.
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